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Question écrite urgente 
Comment expliquer le retard du projet Cheneviers IV ?  

Construite en 1993 et exploitée depuis 2001 par les Services industriels 
genevois (SIG), l’actuelle usine de traitement des déchets Cheneviers III est 
surdimensionnée et ses installations, vieillissantes, ont atteint leurs limites 
technologiques. L’usine a été conçue pour traiter 400 000 tonnes de déchets 
par an, l’incinération des déchets étant, à l’époque, une priorité pour Genève. 

Depuis, le tri et le recyclage se sont développés. Le canton et les SIG ont 
défini une nouvelle stratégie en matière de gestion des déchets, souhaitant 
favoriser la valorisation des déchets, grâce à une technologie optimale de 
traitement, ainsi que réduire les impacts environnementaux1. La production 
des déchets ne devra pas dépasser 160 000 tonnes par an d’ici 2025, selon la 
nouvelle loi sur les déchets, votée par le Grand Conseil2.  

Devant ce constat, les SIG et l’Etat de Genève ont initié le projet 
Cheneviers IV consistant à construire une nouvelle usine sur le même site 
que la précédente tout en maintenant l’exploitation durant les travaux3. 

Ces travaux ont débuté en janvier 2018 et devaient être réalisés en trois 
étapes. La première étape, jusqu’en 2020, consistait en des travaux 
préparatoires. La deuxième étape jusqu’en 2023 devait permettre la 
construction de la nouvelle usine, enfin la troisième étape fixée à fin 2025 
devrait conduire à la destruction de Cheneviers III. 

                                                           
1  https://www.ge.ch/dossier/reduisons-nos-dechets/eliminer-utiliser-localement-

nos-dechets/installations-traitement  
2  https://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL12993A.pdf  
3  https://ww2.sig-ge.ch/sites/default/files/inline-files/sig_cheneviers_def.pdf  
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Or, on peut constater actuellement un retard dans les travaux réalisés. 
Celui-ci peut faire douter du maintien du planning initial et conduire à une 
mise en service plus lointaine.  
 

Le Conseil d’Etat est invité à répondre aux questions suivantes :  
– Quel est le retard pris sur le planning initial des travaux dans le projet 

Cheneviers IV ? Quelles sont, le cas échéant, les raisons de ce retard ?  
– Quelles conséquences aura ce retard ? A quand peut-on espérer la mise 

en service de l’usine Cheneviers IV ?  
– Quels sont les surcoûts actuels et les éventuels surcoûts estimés à 

ce jour ?  
 
L’auteur remercie d’ores et déjà le Conseil d’Etat de la réponse apportée.  
 


